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Avis public de dépôt de la liste électorale  
 
Date du scrutin 2021-11-07 
 

 
Par le présent avis public, je, François Gagnon, président d’élection, annonce les éléments suivants aux 
électrices et aux électeurs de la municipalité. 
 
1. La liste électorale municipale a été déposée au bureau de la municipalité en ce jour, à savoir le 4 octobre 

2021, au 5 rue Gale (Hôtel de Ville). Elle est maintenant assujettie aux règles entourant le processus de 
révision. 
 

2. Il appartient aux électrices et électeurs domiciliés de vérifier si les informations les concernant sont 
exactes, à défaut de quoi des demandes de modifications peuvent être adressées à la Commission de 
révision de la liste électorale ( voir autre avis concernant le processus de révision et de la possibilité de 
voter par correspondance).  

 
3. Les vérifications peuvent être faites directement sur le site internet de la Municipalité au 

www.ormstown.ca  dans la section « Élections 2021 » puis « Liste électorale ». Vous n’avez qu’à entrer 
votre prénom, nom et adresse dans l’espace prédéfini à cette fin. 

 
4. Le 26 octobre 2021 représente le dernier jour pour adresser une demande de révision à la Commission 

de révision, laquelle se tiendra les 19,20 et 26 octobre 2021( voir avis de révision de la liste électorale). 
 

5. La liste électorale sera disponible aux ayants droit (candidates et candidat), dès demain mardi le 5 
octobre 2021, sur demande expresse adressée au président d’élection ou à ses adjoints, à savoir 
Madame Jocelyne Madore, secrétaire d’élection ou à M. Georges Lazurka, adjoint au président 
d’élection. 

 
 
Signature 

Donné à Ormstown, ce lundi 4 octobre 2021. 

 
François Gagnon 
Président d’élection 

 
 
 
 

http://www.ormstown.ca/


  
 

 

 
 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussigné, François Gagnon, président d’élection et greffier de la Municipalité d’Ormstown, certifie sous 
mon serment d’office, avoir publié le présent avis en en affichant une copie aux endroits désignés par le 
conseil, y incluant sur le site internet de la Municipalité, ce 4e jour du mois d’octobre 2021. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 4e jour du mois d’octobre 2021 
 

 
François Gagnon 
Président d’élection et greffier 
greffe@ormstown.ca 

mailto:greffe@ormstown.ca

